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Annexe: bâtiments pouvant changer de 
destination

• Liste des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site, conformément à l’article L-151-11du code de l’urbanisme
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Plan Local d’Urbanisme - Chabrillan - Annexe au règlement - juillet 2015 - février 2017

1 : Les Faures parcelle AK 11, remise et grange attenantes à l’habitation

2: Bariol, parcelle ZA 49, granges
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3 : Les Granges, parcelle ZD 45, remise et grange

4 : Les Granges, parcelle ZD 80, granges et remises
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Plan Local d’Urbanisme - Chabrillan - Annexe au règlement - juillet 2015 - février 2017

5 : Bregaud, parcelle ZH 18, remise
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6: La Liaure, parcelle ZL 01, grange
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7 : Le Bourg, parcelle ZC 83, ancienne magnanerie

8 : Paygranet, parcelle ZC 86 , grange et remise
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Plan Local d’Urbanisme - Chabrillan - Annexe au règlement - juillet 2015 - février 2017

9 : Paygranet, parcelle ZC 114, remises
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10 : Rouveyrol, parcelle ZB 103, grange
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11 : La Lozière, parcelle ZA 61 , grange
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Plan Local d’Urbanisme - Chabrillan - Annexe au règlement - juillet 2015 - février 2017
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Plan Local d’Urbanisme - Chabrillan - Annexe au règlement - juillet 2015 - février 2017

17: Verneries, parcelle ZN 111, ancien bâtiment agricole  
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18: Le Pérou, parcelle ZC 93, ancien bâtiment agricole  
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PIECE n°8 : note de présentation conforme 
à l’alinéa 2 de l’article R.123-8 du code de 

l’environnement
« En l’absence d’étude d’impact ou d’évaluation environnementale, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d’ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, 
l’objet de l’enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et 
présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l’environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu».

1. coordonnées du maître d’ouvrage ou du responsable du 
projet,plan ou programme: M. le maire de Chabrillan

2. l’objet de l’enquête: élaboration du PLU de la commune de Chabrillan

Commune de Chabrillan
Elaboration du PLU
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3. les caractéristiques les plus importantes du projet: choix du Projet d’Amé-
nagement et de développement durables (PADD) 
Orientation n°1 Permettre un développement raisonné qui limite l’étalement urbain, prend en compte les équipements 
existants et diversifie l’habitat

La commune a choisi de limiter l’augmentation de la population à 1,15% /an, soit un accroissement de 80 habitants 
et un total de 744 habitants en 2025 (2015: 664 habitants). Le taux de 1,15% s’inscrit dans la continuité de l’évolution 
démographique de ces dernières années (1%/an entre 1999 et 2008; 1,83 entre 1982 et 90). 
Pour cette population nouvelle, la commune prévoit 34 constructions nouvelles sur 10 ans. Elle prévoit également 6 
logements nouveaux pour la population existante, afin de prendre en compte la tendance à la décohabitation observée 
ces dernières années sur la commune (INSEE: 2,7 personnes par logement en 1999 2,5 en 2008, 2,4 en 2012). 
Estimation à 2,35 habitants par maison neuve dans 10 ans.
Soit un total de 36 logements neufs/10ans, + 4 à 5 logements créés par changement de destination.
L’étalement urbain sera limité en privilégiant principalement deux modes d’urbanisation:

• opérations d’ensemble: une part importante de ce développement se fera sous forme d’opération d’ensemble 
dans la zone 1AU (étoile sur la carte ci-contre) et groupant au moins 16 logements avec une densité globale > 
20 logements à l’hectare. Elle fera l’objet d’un emplacement réservé en vue de faire de l’habitat (voir plus loin).
46% environ de l’objectif de développement se situera donc dans des secteurs encadrés par des orientations 
d’aménagement (voir chapitre 3.2.5). 
En outre, un projet de logement collectif dans le village est envisagé par la commune, encadré lui aussi par des 
orientations d’aménagement.

• les dents creuses dans le tissu urbain déjà constitué: 19 logements sont prévus dans les «dents creuses» ou 
périphérie immédiates des zones urbanisées et 4 à 5 environ sont prévus par changement de destination.

Au total, en prenant en compte toute la superficie constructible disponible, la densité moyenne prévue est de 
presque 16 logements à l’hectare.
Le projet communal a choisi de concentrer le développement autour du village où sont localisés tous les équipements 
communaux. De ce fait, l’urbanisation prévue par le PLU se trouve globalement à l’intérieur de  l’aire constructible de 
la carte communale de 2003. Toutefois, le projet a retiré des zones urbaines certaines constructions au pied du village 
afin de préserver la perception du village perché, en cohérence avec le projet d’AVAP. De même, dans le quartier de la 
Croze, une partie à l’ouest très peu dense a été retirée. La zone d’extension 1AU s’inscrit dans la continuité de la zone 
constructible de la Carte Communale.
Les capacités constructibles à l’intérieur de cette zone suffisent aux besoins de développement de la commune pour 
les 10 prochaines années, en conséquence la commune n’a pas choisi de développer les hameaux anciens. Ce 
choix se justifie par la volonté de préserver le patrimoine bâti ancien et de concentrer les logements neufs en secteur 
d’assainissement collectif, près du centre.
Prise en compte des ressources et réseaux: la ressource en eau suffira à couvrir les besoins à venir (SDAEP 2013) 
et le nombre de logements planifié est pris en compte par la nouvelle station d’épuration.
Le développement prendra en compte les typologies bâties, fonctions existantes et les projets: 

• confortement du tissu compact du village et de son rôle de pôle de centralité en y développant une offre de logements 
plus dense à proximité et en prévoyant une densification du bourg.

• préserver les hameaux et écarts tout en répondant à leurs besoins (extension, changement de destination,...)
• activités économiques (agro-industrie/ hôtel)
• Création d’équipements communaux (STEP)

Le développement préservera certains terrains remarquables d’un point de vue paysager et environnemental: le piémont 
agricole du village, ainsi que les crêtes boisées sont préservés soit en les sortant des zones urbaines, soit à l’aide 
d’orientations d’aménagement. 
L’urbanisation prendra en compte les risques en s’éloignant des canalisations de gaz et hydrocarbures et des zones 
inondables.
Le développement prévoira une diversification de l’habitat et un maintien de la mixité sociale: les secteurs de 
densification seront adaptés, par leur forme bâtie et leur densité, à la réalisation de logements locatifs répondant à 
un objectif de mixité sociale. Cette volonté est confortée par la réserve indiquée précédemment.

 Orientation n°2 Valoriser le cadre de vie, requalifier les espaces publics et améliorer les déplacements

Valoriser le cadre de vie, les équipements de loisirs et requalifier les espaces publics: en renforçant le rôle central du 
vieux village, en améliorant et en mettant en valeur les aménagements des espaces publics et l’intégration paysagère du 
stationnement ainsi que les abords et accès du stade, tout en confortant l’offre d’équipements et d’habitat diversifiée (axe 
1). Il s’agit ici notamment d’améliorer la place des piétons et la présence de la voiture dans le village en mettant en valeur 
les calades et venelles du village ancien, le stationnement et  les abords de l’église et du château et de conserver les 



N
O

TE
 D

E
 P

R
É

S
E

N
TA

TI
O

N
 R

.1
23

-8
 D

U
 C

E

3

jardins potagers cultivés en centre bourg. Le patrimoine bâti remarquable et ses abords seront préservés et encadrés 
par des prescriptions qualitatives dans le règlement (ruines du château, église et chapelle St Pierre, constructions 
repérées dans le projet d’AVAP). Le projet prévoit aussi d’harmoniser la volumétrie et les abords des constructions 
neuves (clôtures, haies vives) et favoriser l’usage de procédés, de matériaux durables et d’énergies renouvelables;

2.2. Améliorer les déplacements et l’entrée du village: Le projet prévoit de requalifier et sécuriser les abords de la RD 
531 du stade au village avec des aménagements paysagers et de prolonger/créer des pistes cyclables, trottoirs, de 
stationnement... Les chemins existants seront valorisés et aménagés (calades, chemins ruraux, itinéraires inscrits 
au PDIPR) pour créer un réseau de liaisons douces entre les zones habitées. Il est également prévu d’intégrer le 
projet de «Véloroute» porté par la CCVD, d’améliorer le maillage et la desserte des quartiers pavillonnaires, ainsi que 
certains carrefours, (CR1/RD 104; VC4 et la RD 104 à proximité des entreprises...) et la circulation automobile (mise 
en sens unique du CR1, aménagements des bas-côtés de la VC7...)

2.3. Prendre en compte les besoins en équipements, commerces et services: valoriser les équipements de loisirs 
(jardins des senteurs, stade,...), compléter et améliorer l’offre de services du village, développer la communication 
numérique et les NTIC 
Orientation n°3 Pérenniser les activités agricoles,  mieux les inscrire dans leur environnement et favoriser les 
activités touristiques 
3.1. Pérenniser les activités agricoles: limiter l’urbanisation sur les terres agricoles, tout particulièrement les 
abords du village et le sud du quartier de Paygranet,  préserver les bonnes terres (notamment la plaine alluviale et 
les parcelles irriguées). Le projet vise, par la délimitation des secteurs cultivés ou cultivables à favoriser la création 
de nouvelles exploitation sur la commune pour en pallier la diminution et permettre le développement d’activités 
touristiques liées à l’agriculture. L’inventaire de ces terrains s’est fait lors des entretiens avec les professionnels, 
sur la base des déclarations PAC et l’observation de la photo aérienne.
3.2. Mieux inscrire l’activité dans son environnement: le projet vise parallèlement à améliorer l’insertion des 
bâtiments agricoles dans leur environnement au travers de prescriptions architecturales et paysagères qualitatives 
dans le règlement, et à préserver les secteurs à enjeux paysagers forts en y interdisant les constructions agricoles 
(glacis mettant en valeur le vieux village à préserver en lien avec le projet d’AVAP conduit parallèlement par la 
commune). Ces zones visent aussi à limiter les conflits d’usage entre secteurs d’habitat et bâtiments d’élevage.
3.3. Favoriser l’activité touristique, notamment le maintien et la création de petites structures d’accueil touristique 
(Auberge de la Plaine, camping à la ferme, aires naturelles, gîtes,...), en mettant en valeur le patrimoine bâti 
ancien et en maintenant l’ambiance très agricole et naturelle de la commune

Orientation n°4.a Préserver et valoriser le paysage
Préserver les structures végétales identitaires, notamment: les boisements des cours d’eau (ripisylves) et les 
grandes masses boisées en les repérant sur le zonage.
Valoriser les vues et cadrages: en préservant l’ouverture visuelle de la plaine agricole, ainsi que les vues sur le grand 
paysage
Préserver les entités paysagères qui caractérisent la commune, en conservant l’identité des Ramières du Val de 
Drôme et en préservant la plaine agricole de l’urbanisation, grâce au zonage proposé.
Préserver les entités bâties remarquables en conservant l’identité forte du village perché.

Orientation 4.b: Préserver les sites naturels d’intérêt écologique et protéger notamment:
L’ensemble Drôme et Ramières de la Drôme (concerné par de nombreux inventaires et protections environnementaux: 
Réserve naturelle Nationale, NATURA 2000 SIC et ZPS, ZNIEFF de type I et II, ZICO, Zone humide)
Les zones humides inventoriées par le CREN (Conservatoire Rhône-Alpes des Espaces Naturels), notamment les 
plus significatives autour du ruisseau de Villeneuve et du Rif Noir, et leur espace de fonctionnalité. Le projet limitera 
également l’impact sur l’espace de fonctionnalité des zones humides déjà urbanisées en limitant l’imperméabilisation 
des sols et les obstacles au libre écoulement des eaux,...
Les zones d’influence de l’ensemble du réseau hydrographique (hors secteurs déjà urbanisés)
Les zones de pelouses sèches, notamment celles menacées.

Orientation 4.c: Conserver, faciliter et valoriser les continuités écologiques et les zones nodales:
Notamment dans les deux secteurs à potentiel écologique

• le couloir de la rivière Drôme et les Ramières, zone nodale aquatique, humide et forestière linéaire, elles 
constituent une connexion régionale et un corridor biologique de grande importance.

• les reliefs boisés et agricoles. 
Les connexions écologiques existantes transversales qui les relient, notamment les ruisseaux de Saint-Pierre, Vil-
leneuve et le Rif Noir qui forment des continuités écologiques et des connexions potentielles entre Drôme et reliefs 
boisés et agricoles à travers la plaine.
Valoriser la plaine agricole (haies bocagères).
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Un projet qui répond raisonnablement aux besoins de 
développement de la commune
 - Une croissance raisonnable de 1,15% par an proche de celle 
relevée par le dernier recensement (1%/an entre 1999 et 
2008 et inférieur au taux de la période 1982-90: 1,83%), qui 
amènera 85 nouveaux habitants sur la commune sur 10 ans.
Les zones U et AU (hors zones spécialisées UF et 
UG) représentent 1,04% du territoire communal, sans 
véritablement augmentation par rapport à la carte communale. 
 - Une densification s’inscrivant dans les prescriptions du 
Grenelle II: 46% environ des habitations neuves projetées, 
seront inscrites dans des opérations d’ensemble ou 
groupées, avec des objectifs de densité et de mixité. 
La densité générale moyenne attendue pour les 36 
logements neufs prévus par le projet (hors changement 
de destination)est de presque 16 logements à l’hectare 
(parcelles de 640m2 en moyenne/ en prenant en compte 
les parcelles libres de constructions en zone U et 
AU). Cette moyenne marque un progrès important par 
rapport à la situation actuelle (aujourd’hui, 67% de la 
surface construite se trouve sur des parcelles de plus 
de 1500m2, soit inférieure à 6,7 habitations à l’hectare, 
même si la tendance va vers des terrains plus petits dans 
les dernières constructions). 
L’opération d’ensemble (1AU) des Côtes a une densité 
plus élevée, -de plus de 20 logements à l’hectare- et 
prévoit de construire un petit collectif dans le village, 
s’harmonisant avec la densité du tissu ancien.
Les secteurs peu denses, éloignés du village, peu équipés et 
où une urbanisation n’est pas souhaitée n’ont pas été inclus 
dans les zones urbaines mais sont classés en zone A ou 
N. Dans cette zone, les extensions des habitations existantes 
sont limitées (33% de la surface existante avec des annexes 
non-accolées limitées à 30m2 et à implanter à moins de 30m) 
afin de ne pas remettre en question le caractère agricole et/ou 
naturel de la zone, comme prescrit par l’article L.151-11 du CU.
De même, une STECAL (secteur de taille et de capacité 
limitée) a été soumise à la CDPENAF pour un hébergement 
touristique existant. Le règlement encadre son extension (33% 
de la SP existante) ce qui permettra de préserver  le caractère 
agricole et/ou naturel du lieu.

Un cadre de vie et des déplacements améliorés 
 - préservation du paysage et patrimoine culturel
Les grandes entités paysagères qui caractérisent la 
commune sont protégées: rives de la Drôme, plaine 
agricole, coteaux agricoles et boisés, village perché et 
son piémont (zone Ap interdisant les constructions). 
Le quartier ancien du village (zone UA) et le hameau 
ancien des Gilles (UAp) font l’objet d’un règlement 
spécifique s’inspirant du projet d’AVAP mené 
parallèlement et l’article 11 des zones constructibles 
inclut des prescriptions à même de permettre une 
meilleure insertion des constructions nouvelles dans leur 
environnement.
 - amélioration de la vie sociale et de l’offre en équipements, 
services et loisirs. Le projet prévoit de nouveaux 

équipements (station d’épuration) et les principaux 
secteurs constructibles sont proches du centre village et 
vont ainsi contribuer à améliorer leur rôle de pôles sociaux. 
L’espace public sera mis en valeur (ER 12) ainsi que les 
cheminements piétons qui seront prolongés hors du centre.
 - maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation 
automobile. Le projet prévoit un meilleur maillage des 
voies desservant les quartiers pavillonnaires, ainsi que 
l’améliorations de carrefours sur la route départementale 
et l’aménagement de déplacements doux autour et dans 
le bourg centre.
 - Des besoins couverts pour l’assainissement et l’eau potable. 
La nouvelle station qui sera réceptionnée en mars 2017 
couvrira les besoins des constructions nouvelles, en plus de 
celles du village.
L’eau potable est fournie par le captage de Rouveyrol et 
pourra subvenir aux besoins des nouveaux habitants prévus 
dans le projet (schéma directeur réalisé en 2013).

Une mixité sociale et fonctionnelle confortée
Le projet prévoit la diversification de l’offre d’habitat avec 
une opération d’ensemble, un nouveau collectif dans le 
village et un emplacement réservé pour la réalisation d’un 
programme d’habitat locatif.

Des milieux préservés par le projet
 - Utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, 
et urbains, préservation des terres agricoles
Prés de 63,5% du territoire communal est classé 
en zone A et 35% en zone N ce qui correspond à la 
proportion de zones naturelles ou boisées sur la 
commune.
La superficie des zones naturelles correspond aux serres 
et coteaux boisés au sud et autour du village, ainsi qu’au 
lit de la Drôme. Les zones agricoles, déterminées à 
l’aide de la photographie aérienne recoupée avec les 
déclarations à la PAC et les agriculteurs, correspondent 
à des secteurs cohérents et ayant un potentiel agricole. 
Les secteurs peu denses et à l’urbanisation diffuse sont 
classés en zone naturelle ou agricole pour arrêter le 
«mitage» de ces secteurs. De même pour les abords 
nord, est et sud du village perché en cohérence avec les 
objectfis de l’AVAP et de mise en valeur du village.
L’urbanisation se situe dans les «dents creuses» du tissu 
existant ou à ses abords immédiats et principalement 
sous forme d’opérations denses, limitant donc la 
consommation de l’espace. 
On compte au total 19ha de zone urbaines ou à urbaniser 
pour de l’habitat neuf (UA, UB, et 1AU), dont seulement 
2,2ha libres pour la construction. Exceptée la zone 1AU, 
les zones urbaines «constructibles» pour du logement neuf 
(hors UF et UG) sont restées dans les limites de la zone 
constructible de la carte communale.  
 - Préservation de la biodiversité, des milieux naturels et 
des continuités écologiques: La totalité des périmètres 
des inventaires précis a été classée en zone naturelle ou 
agricole (ZNIEFF de type 1 et 2, sites Natura2000, réserve 
naturelle, ZICO). Les vallons, serres boisés, les coteaux 
et la plaine cultivée ont été placés en zones naturelles 

4. Résumé des principales raisons, notamment du point de vue de l’environ-
nement,  pour lesquelles le projet soumis à enquête a été retenu
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ou agricoles qui sont globalement inconstructibles 
(sauf extension de l’habitat existant).Les zones urbaines 
prennent place dans le tissu déjà constitué et sont donc 
éloignées des périmètres ZNIEFF 1 et Natura 2000 et 
n’auront pas d’impact sur ceux-ci.
Le projet intègre la préservation des continuités écologiques 
boisées, humides et des franges agricoles. Il préserve de 
l’urbanisation les crêtes boisées proches du village et les 
abords des ruisseaux. La création de passages pour la 
faune au travers des voies départementales pourrait 
améliorer leurs déplacements. 

 - Préservation de la ressource en eau et de la qualité des eaux. 
Une ressource en eau provenant du captage de Rouveyrol sur 
la commune et couvrira les besoins à venir (schéma directeur 
AEP réalisé en 2013 avec le CD26). Deux interconnexions 
avec Autichamp permettent d’alimenter les habitations 
au sud de la commune. La commune compte en outre un 
captage privé au lieu-dit la Plaine (pour une auberge). La 
construction d’une station d’épuration et le fait que la majorité 
des zones constructibles soit reliée à la nouvelle STEP du 
village empêchera la pollution de la ressource.
 - Réduction des gaz à effet de serre: la concentration 
du développement sur le bourg-centre où est l’école, 
la mairie et le boulanger permettra de limiter les 
déplacements et l’allongement des réseaux, œuvrant 
par là à la réduction des gaz à effets de serre et 
générera des économies d’investissements.
 - Amélioration des performances énergétiques: le document 
d’urbanisme permet l’emploi d’énergies renouvelables 
sur les constructions et leurs abords: petites éoliennes de 
moins de 12m, panneaux photovoltaïques (en zone A 
les panneaux sont interdits au sol pour ne pas remettre en 
compte l’usage agricole)...

Un projet qui prend en compte des risques
 - Prise en compte des risques d’incendies: 
La commune est boisée à 24%, les boisements sont 
essentiellement situés dans les coteaux et sur les 
serres, les quartiers des Côtes et de la Croze sont 
situés dans des secteurs d’aléa modéré. La Croze 
dispose d’un poteau incendie aux normes, mais le 
quartier des Côtes nécessitera la mise en place d’une 
réserve incendie.
 - Prise en compte des risques d’inondations: 
Les risques d’inondations concernent les abords de la 
Drôme (PPRI) ainsi que les ruisseaux de Villeneuve et 
Saint Pierre, (MISE 1995), qui sont éloignés des zones 
urbaines. Par mesure de précaution, et pour assurer une 
meilleure gestion de berges, les services de l’Etat ont 
demandé que les constructions nouvelles soient éloignées 
des bords des ruisseaux et talwegs.
 - Prise en compte des risques de mouvements de 
terrains et sismiques: 
La commune n’est pas classée à risques mouvements 
de terrains. L’urbanisation évite cependant les secteurs 
les plus pentus, susceptibles d’être concernés par les 
glissements de terrain.
Le décret n°2010-1255 du 22/10/2010 portant 
délimitation des zones de sismicité du territoire français 
classe la commune en zone de type 3 (modéré). Des 
règles de construction parasismique s’appliqueront aux 
constructions neuves et éventuellement aux bâtiments 

anciens, mais sans trouver de transcription dans le PLU.

 - Prise en compte des risques liés aux canalisations de 
transport de matières dangereuses: 
La commune est traversée par plusieurs de ces 
canalisations (Gaz Fos-Tersanne, Pipelines SPSE 
PL1, 2 et 3). Leurs différentes zones de dangers sont 
reportées sur le document graphique et des restrictions 
particulières s’appliquent aux constructions.

Un projet qui prend en compte les orientations 
supra-communales et communes voisines
 - Prise en compte du bassin de vie et des communes 
voisines

 → Prise en compte du SDAGE, du SAGE Drôme en 
cours de révision
Le PLU de Chabrillan assure la cohérence entre 
urbanisation et gestion de l’eau, lutte contre les 
pollutions de la ressource en eau potable et gère les 
risque d’inondation:
 - coup de frein à l’étalement urbain
 - préservation des abords des cours d’eau et de leurs 

ripisylves
 - Rejets des constructions neuves pris en compte dans le 

projet d’assainissement collectif (station)
 → Prise en compte du bassin de vie
La commune est actuellement couverte par le PLH de 
la Communauté de Communes du Val de Drôme, les 
objectifs du PLU sont compatibles avec ceux du PLH:
 - diversification de l’offre de logements et développement 

du parc social (emplacement réservé pour habitat locatif 
social)

 - maîtrise de l’urbanisation et du développement avec 
des formes plus denses consommant moins d’espace

 - environ 4 logements/an pour la commune de Chabrillan
La commune n’est actuellement pas couverte par 
un SCOT, l’élaboration d’un SCOT à l’échelle de 
communautés de communes du Val de Drôme, du 
Crestois, du Pays de Saillans et du Diois est en cours 
d’élaboration. Les représentants de la CCVD ont été 
associés à l’élaboration du PLU, au même titre que les 
autres personnes publiques associées.

Conclusion: un projet qui aura globalement des 
effets positifs et qui s’inscrit dans les orientations 
du Grenelle de l’Environnement
La mise en place du document d’urbanisme permettra 
de limiter l’étalement urbain et de maîtriser  plus 
finement l’urbanisation que la carte communale, 
notamment au travers d’une opération d’ensemble et 
un projet de logements collectifs dans le village avec 
des orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP), qui permettront d’influer sur la forme bâtie et sa 
densité.
L’opération d’ensemble et la densification des zones 
autour du village permettront de limiter les effets 
négatifs de l’urbanisation en limitant les déplacements, 
en améliorant le cadre de vie et en renforçant la 
centralité du village.
Le PLU n’aura pas d’effets directs ou indirects sur les 
secteurs à enjeux écologiques, les communes voisines 
et préserve globalement l’espace et l’outil agricole.
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PREFECTURE DE LA DROME 

ARRÊTEARRÊTEARRÊTEARRÊTE   n° 08-0012 

définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 

Le Préfet, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

Vu le Code Forestier et notamment l’article L.321-6, 
VU la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Environnement, 
VU le Code de l‘Urbanisme, 
Vu l’arrêté préfectoral permanent réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement préventif 
des incendies de forêt n° 08-0011 du  02 janvier 2008    
VU l’avis de la Sous-commission Consultative Départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie de forêts, landes, maquis et garrigues, 
SUR la proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

ARRÊTE 

Article 1 
Les massifs forestiers situés dans les communes de la liste annexée constitue la zone à risque 
faible pour les incendies de forêt du département. 

Article 2 
Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif  de GRENOBLE dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 3 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-Préfets de Die et Nyons, les Maires du 
département, le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, le Directeur de l’Agence 
Interdépartementale de l’Office National des Forêts, le Directeur Départemental des Services 
d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 
le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, les gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, les gardes de 
l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, les gardes des Réserves Nationales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture, 

 
 Fait à Valence, le 2 janvier 2008 
 Le PREFET, 
 
 Jean-Claude BASTION 
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définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 

 

Annexe 

LISTE DES COMMUNES DE LA ZONE A RISQUE FAIBLE  
 

PAR ORDRE ALPHABETIQUE 
N° INSEE NOM N° INSEE  CANTON 

26002 ALBON 2626 ST VALLIER 
26004 ALIXAN 2602 BOURG DE PEAGE 
26009 ANDANCETTE 2626 ST VALLIER 
26010 ANNEYRON 2626 ST VALLIER 
26014 ARTHEMONAY 2623 ST DONAT 
26023 BARBIERES 2602 BOURG DE PEAGE 
26024 BARCELONNE 2604 CHABEUIL 
26028 BATHERNAY 2623 ST DONAT 
26037 BEAUMONT LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26038 BEAUMONT MONTEUX 2628 TAIN 
26039 BEAUREGARD BARET 2602 BOURG DE PEAGE 
26041 BEAUSEMBLANT 2626 ST VALLIER 
26042 BEAUVALLON 2634 PORTES LES VALENCE 
26049 BESAYES 2602 BOURG DE PEAGE 
26057 BOURG DE PEAGE 2602 BOURG DE PEAGE 
26058 BOURG LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26059 BOUVANTE 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26061 BREN 2623 ST DONAT 
26064 CHABEUIL 2604 CHABEUIL 
26071 CHANOS CURSON 2628 TAIN 
26072 CHANTEMERLE LES BLES 2628 TAIN 
26077 CHARMES SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26079 CHARPEY 2602 BOURG DE PEAGE 
26081 CHATEAUDOUBLE 2604 CHABEUIL 
26083 CHATEAUNEUF DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26084 CHATEAUNEUF SUR ISERE 2602 BOURG DE PEAGE 
26087 CHATILLON ST JEAN 2635 ROMANS 2 
26088 CHATUZANGE LE GOUBET 2602 BOURG DE PEAGE 
26092 CHAVANNES 2623 ST DONAT 
26094 CLAVEYSON 2626 ST VALLIER 
26096 CLERIEUX 2621 ROMANS 1 
26097 CLIOUSCLAT 2613 LORIOL 
26100 COMBOVIN 2604 CHABEUIL 
26107 CREPOL 2635 ROMANS 2 
26110 CROZES HERMITAGE 2628 TAIN 
26117 ECHEVIS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26118 EPINOUZE 2611 LE GRAND SERRE 
26119 EROME 2628 TAIN 
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26124 ETOILE SUR RHONE 2634 PORTES LES VALENCE 
26129 EYMEUX 2602 BOURG DE PEAGE 
26133 FAY LE CLOS 2626 ST VALLIER 
26139 GENISSIEUX 2635 ROMANS 2 
26380 GERVANS 2628 TAIN 
26140 GEYSSANS 2621 ROMANS 1 
26379 GRANGES LES BEAUMONT 2628 TAIN 
26148 HAUTERIVES 2611 LE GRAND SERRE 
26149 HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26381 JAILLANS 2602 BOURG DE PEAGE 
26032 LA BAUME CORNILLANE 2604 CHABEUIL 
26034 LA BAUME D HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26074 LA CHAPELLE EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26216 LA MOTTE DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26217 LA MOTTE FANJAS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26271 LA ROCHE DE GLUN 2628 TAIN 
26155 LAPEYROUSE MORNAY 2611 LE GRAND SERRE 
26156 LARNAGE 2628 TAIN 
26160 LAVEYRON 2626 ST VALLIER 
26066 LE CHAFFAL 2604 CHABEUIL 
26068 LE CHALON 2635 ROMANS 2 
26143 LE GRAND SERRE 2611 LE GRAND SERRE 
26162 LENS LESTANG 2611 LE GRAND SERRE 
26163 LEONCEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26165 LIVRON SUR DROME 2613 LORIOL 
26166 LORIOL SUR DROME 2613 LORIOL 
26168 LUS LA CROIX HAUTE 2606 CHATILLON EN DIOIS 
26170 MALISSARD 2604 CHABEUIL 
26172 MANTHES 2611 LE GRAND SERRE 
26173 MARCHES 2602 BOURG DE PEAGE 
26174 MARGES 2623 ST DONAT 
26177 MARSAZ 2623 ST DONAT 
26179 MERCUROL 2628 TAIN 
26184 MIRIBEL 2635 ROMANS 2 
26194 MONTCHENU 2623 ST DONAT 
26196 MONTELEGER 2634 PORTES LES VALENCE 
26197 MONTELIER 2604 CHABEUIL 
26206 MONTMEYRAN 2604 CHABEUIL 
26207 MONTMIRAL 2635 ROMANS 2 
26210 MONTRIGAUD 2611 LE GRAND SERRE 
26212 MONTVENDRE 2604 CHABEUIL 
26213 MORAS EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26218 MOURS ST EUSEBE 2621 ROMANS 1 
26219 MUREILS 2626 ST VALLIER 
26223 ORIOL EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26224 OURCHES 2607 CREST NORD 
26225 PARNANS 2635 ROMANS 2 
26232 PEYRUS 2604 CHABEUIL 
26247 PONSAS 2626 ST VALLIER 
26250 PONT DE L ISERE 2628 TAIN 
26252 PORTES LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26259 RATIERES 2626 ST VALLIER 
26270 ROCHECHINARD 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26273 ROCHEFORT SAMSON 2602 BOURG DE PEAGE 
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26281 ROMANS SUR ISERE 2697 ROMANS (ville) 
26337 SAULCE SUR RHONE 2613 LORIOL 
26341 SERVES SUR RHONE 2628 TAIN 
26290 ST AGNAN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26293 ST AVIT 2626 ST VALLIER 
26294 ST BARDOUX 2621 ROMANS 1 
26295 ST BARTHELEMY DE VALS 2626 ST VALLIER 
26297 ST BONNET DE VALCLERIEUX 2635 ROMANS 2 
26298 ST CHRISTOPHE ET LE LARIS 2611 LE GRAND SERRE 
26301 ST DONAT SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26307 ST JEAN EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26309 ST JULIEN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26310 ST LAURENT D ONAY 2635 ROMANS 2 
26311 ST LAURENT EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26313 ST MARCEL LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26314 ST MARTIN D AOUT 2626 ST VALLIER 
26315 ST MARTIN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26316 ST MARTIN LE COLONEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26319 ST MICHEL SUR SAVASSE 2635 ROMANS 2 
26320 ST NAZAIRE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26323 ST PAUL LES ROMANS 2635 ROMANS 2 
26325 ST RAMBERT D ALBON 2626 ST VALLIER 
26330 ST SORLIN EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26331 ST THOMAS EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26332 ST UZE 2626 ST VALLIER 
26333 ST VALLIER 2626 ST VALLIER 
26382 ST VINCENT LA COMMANDERIE 2602 BOURG DE PEAGE 
26302 STE EULALIE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26347 TAIN L HERMITAGE 2628 TAIN 
26349 TERSANNE 2611 LE GRAND SERRE 
26355 TRIORS 2635 ROMANS 2 
26358 UPIE 2604 CHABEUIL 
26362 VALENCE 2698 VALENCE (ville) 
26364 VASSIEUX EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26366 VEAUNES 2628 TAIN 
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Annexe 

LISTE DES COMMUNES DE LA ZONE A RISQUE FAIBLE  
 

PAR CANTON 
N° INSEE NOM N° INSEE  CANTON 

26004 ALIXAN 2602 BOURG DE PEAGE 
26023 BARBIERES 2602 BOURG DE PEAGE 
26034 LA BAUME D HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26039 BEAUREGARD BARET 2602 BOURG DE PEAGE 
26049 BESAYES 2602 BOURG DE PEAGE 
26057 BOURG DE PEAGE 2602 BOURG DE PEAGE 
26079 CHARPEY 2602 BOURG DE PEAGE 
26084 CHATEAUNEUF SUR ISERE 2602 BOURG DE PEAGE 
26088 CHATUZANGE LE GOUBET 2602 BOURG DE PEAGE 
26129 EYMEUX 2602 BOURG DE PEAGE 
26149 HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26173 MARCHES 2602 BOURG DE PEAGE 
26273 ROCHEFORT SAMSON 2602 BOURG DE PEAGE 
26381 JAILLANS 2602 BOURG DE PEAGE 
26382 ST VINCENT LA COMMANDERIE 2602 BOURG DE PEAGE 
26024 BARCELONNE 2604 CHABEUIL 
26032 LA BAUME CORNILLANE 2604 CHABEUIL 
26064 CHABEUIL 2604 CHABEUIL 
26066 LE CHAFFAL 2604 CHABEUIL 
26081 CHATEAUDOUBLE 2604 CHABEUIL 
26100 COMBOVIN 2604 CHABEUIL 
26170 MALISSARD 2604 CHABEUIL 
26197 MONTELIER 2604 CHABEUIL 
26206 MONTMEYRAN 2604 CHABEUIL 
26212 MONTVENDRE 2604 CHABEUIL 
26232 PEYRUS 2604 CHABEUIL 
26358 UPIE 2604 CHABEUIL 
26074 LA CHAPELLE EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26290 ST AGNAN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26309 ST JULIEN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26315 ST MARTIN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26364 VASSIEUX EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26168 LUS LA CROIX HAUTE 2606 CHATILLON EN DIOIS 
26224 OURCHES 2607 CREST NORD 
26118 EPINOUZE 2611 LE GRAND SERRE 
26143 LE GRAND SERRE 2611 LE GRAND SERRE 
26148 HAUTERIVES 2611 LE GRAND SERRE 
26155 LAPEYROUSE MORNAY 2611 LE GRAND SERRE 
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26162 LENS LESTANG 2611 LE GRAND SERRE 
26172 MANTHES 2611 LE GRAND SERRE 
26210 MONTRIGAUD 2611 LE GRAND SERRE 
26213 MORAS EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26298 ST CHRISTOPHE ET LE LARIS 2611 LE GRAND SERRE 
26330 ST SORLIN EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26349 TERSANNE 2611 LE GRAND SERRE 
26097 CLIOUSCLAT 2613 LORIOL 
26165 LIVRON SUR DROME 2613 LORIOL 
26166 LORIOL SUR DROME 2613 LORIOL 
26337 SAULCE SUR RHONE 2613 LORIOL 
26096 CLERIEUX 2621 ROMANS 1 
26140 GEYSSANS 2621 ROMANS 1 
26218 MOURS ST EUSEBE 2621 ROMANS 1 
26294 ST BARDOUX 2621 ROMANS 1 
26014 ARTHEMONAY 2623 ST DONAT 
26028 BATHERNAY 2623 ST DONAT 
26061 BREN 2623 ST DONAT 
26077 CHARMES SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26092 CHAVANNES 2623 ST DONAT 
26174 MARGES 2623 ST DONAT 
26177 MARSAZ 2623 ST DONAT 
26194 MONTCHENU 2623 ST DONAT 
26301 ST DONAT SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26059 BOUVANTE 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26117 ECHEVIS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26163 LEONCEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26217 LA MOTTE FANJAS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26223 ORIOL EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26270 ROCHECHINARD 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26302 STE EULALIE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26307 ST JEAN EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26311 ST LAURENT EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26316 ST MARTIN LE COLONEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26320 ST NAZAIRE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26331 ST THOMAS EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26002 ALBON 2626 ST VALLIER 
26009 ANDANCETTE 2626 ST VALLIER 
26010 ANNEYRON 2626 ST VALLIER 
26041 BEAUSEMBLANT 2626 ST VALLIER 
26083 CHATEAUNEUF DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26094 CLAVEYSON 2626 ST VALLIER 
26133 FAY LE CLOS 2626 ST VALLIER 
26160 LAVEYRON 2626 ST VALLIER 
26216 LA MOTTE DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26219 MUREILS 2626 ST VALLIER 
26247 PONSAS 2626 ST VALLIER 
26259 RATIERES 2626 ST VALLIER 
26293 ST AVIT 2626 ST VALLIER 
26295 ST BARTHELEMY DE VALS 2626 ST VALLIER 
26314 ST MARTIN D AOUT 2626 ST VALLIER 
26325 ST RAMBERT D ALBON 2626 ST VALLIER 
26332 ST UZE 2626 ST VALLIER 
26333 ST VALLIER 2626 ST VALLIER 
26038 BEAUMONT MONTEUX 2628 TAIN 
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26071 CHANOS CURSON 2628 TAIN 
26072 CHANTEMERLE LES BLES 2628 TAIN 
26110 CROZES HERMITAGE 2628 TAIN 
26119 EROME 2628 TAIN 
26156 LARNAGE 2628 TAIN 
26179 MERCUROL 2628 TAIN 
26250 PONT DE L ISERE 2628 TAIN 
26271 LA ROCHE DE GLUN 2628 TAIN 
26341 SERVES SUR RHONE 2628 TAIN 
26347 TAIN L HERMITAGE 2628 TAIN 
26366 VEAUNES 2628 TAIN 
26379 GRANGES LES BEAUMONT 2628 TAIN 
26380 GERVANS 2628 TAIN 
26058 BOURG LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26313 ST MARCEL LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26037 BEAUMONT LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26042 BEAUVALLON 2634 PORTES LES VALENCE 
26124 ETOILE SUR RHONE 2634 PORTES LES VALENCE 
26196 MONTELEGER 2634 PORTES LES VALENCE 
26252 PORTES LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26068 LE CHALON 2635 ROMANS 2 
26087 CHATILLON ST JEAN 2635 ROMANS 2 
26107 CREPOL 2635 ROMANS 2 
26139 GENISSIEUX 2635 ROMANS 2 
26184 MIRIBEL 2635 ROMANS 2 
26207 MONTMIRAL 2635 ROMANS 2 
26225 PARNANS 2635 ROMANS 2 
26297 ST BONNET DE VALCLERIEUX 2635 ROMANS 2 
26310 ST LAURENT D ONAY 2635 ROMANS 2 
26319 ST MICHEL SUR SAVASSE 2635 ROMANS 2 
26323 ST PAUL LES ROMANS 2635 ROMANS 2 
26355 TRIORS 2635 ROMANS 2 
26281 ROMANS SUR ISERE 2697 ROMANS (ville) 
26362 VALENCE 2698 VALENCE (ville) 
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ZONE DES MASSIFS A RISQUE FAIBLE  

 

 

 
 

 

LEGENDE 

      Communes à risque faible (127) 
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)�"����$���"��""����&����������"�������"������������"��"�������"�#��#���"��������#��������&� �

������#��������� ��������������������&��%�#�� ����������������#���/010/02����#��� ��"���.
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